
PROVINCE DE QUÉBEC
MRC DE VAUDREUIL-SOULANGES
VILLE DE RIGAUD

RÈGLEMENT NUMÉRO 276-07-2018

Règlement amendant le règlement relatif aux permis et certificats numéro 276-
2010, tel qu'amendé, de façon à :

Permettre le prolongement d'un permis de construction ou d'un certificat
d'autorisation dans le cas d'un aléa ou d'un sinistre pour une période de douze
(12) mois supplémentaires sans frais ;
Autoriser un délai de validité de douze (12) mois pour un certificat d'autorisation
de démolition lié à un aléa ou à un sinistre ;
Autoriser un délai de validité de douze (12) mois pour un certificat d'autorisation
relatif à la construction, le remplacement ou la modification substantielle d'une
installation septique et d'une installation de prélèvement d'eau.

ATTENDU QUE des inondations exceptionnelles sont survenues au printemps 2017
et que ces événements imposent la mise en place de stratégies concrètes pour
assurer le rétablissement du cadre bâti ;

ATTENDU QU'il est à propos et dans l'intérêt de la Ville de Rigaud et de ses
contribuables de mettre en vigueur les dispositions du présent règlement ;

ATTENDU QUE l'article 356 de la Loi sur les cités et villes, modifié par l'adoption du
projet de loi 122 prévoit désormais que l'adoption de tout règlement doit être
précédée par la présentation d'un projet de règlement ;

ATTENDU QUE le projet de règlement a été présenté et adopté à la séance ordinaire
du 12 février 2018;

ATTENDU Qu'une séance de consultation publique s'est tenue le 27 février 2018, et
qu'un avis public est paru à cet effet le 17 février 2018 ;

ATTENDU QU'un avis de motion du présent règlement a dûment été donné à la
séance ordinaire du conseil du 12 mars 2018,

En conséquence,

Il est proposé par André Boucher et unanimement résolu

Que le règlement numéro 276-07-2018 soit adopté, et qu'il est statué, ordonné et
décrété, par ce règlement ce qui suit .

ARTICLE 1.

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement.

ARTICLE 2.

L'article 4.5. 1 du chapitre 4 est modifié pour se lire comme suit :

« Sauf dans les cas où des dispositions particulières sont prévues, tout permis ou
certificat ainsi que le droit qu'il confère au propriétaire est annulé si :
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a) les travaux ne sont pas commencés dans un délai de six (6) mois à
compter de la date d'émission du permis ou du certificat et ne sont pas
poursuivis de façon normale ;

b) la construction intérieure et extérieure des bâtiments n'est pas terminée
dans un délai de douze (12) mois à compter de la date d'émission du
permis ou du certificat ;

e) les travaux sont suspendus pendant six (6) mois ;

Dans le cas prévu au paragraphe b) du premier alinéa, le propriétaire commet une
infraction au présent règlement si la construction intérieure et extérieure des
bâtiments n'est pas terminée dans un délai de douze (12) mois à compter de la date
d'émission du permis ou du certificat.

Dans le cas d'un aléa ou d'un sinistre, les paragraphes a) et e) du premier alinéa ne
s'appliquent pas. De plus, dans le cas où le permis ou le certificat lié à un aléa ou à
un sinistre arrive à échéance et que les travaux ne sont pas exécutés, le requérant
peut demander le prolongement de son permis ou de son certificat avant l'échéance
de celui-ci. Le prolongement du permis ou du certificat d'autorisation est autorisé une
seule fois, est sans frais et valide pour une durée de douze (12) mois
supplémentaires. Cependant, si la demande de prolongation est déposée une fois
passée l'échéance du permis ou du certificat, le demandeur doit payer le tarif prévu
au présent règlement pour une nouvelle demande. »

ARTICLE 3.

L'article 4.5.3 du chapitre 4 est modifié par l'ajout de l'alinéa suivant à la suite des
dispositions déjà en vigueur :

« Malgré les dispositions précédentes, dans le cas où un certificat de démolition est
lié à un aléa ou à un sinistre, le délai de validité du certificat d'autorisation pour la
démolition d'une construction est fixé à douze (12) mois. »

ARTICLE 4.

L'article 4.5.4 du chapitre 4 est modifié pour se lire comme suit :

« Un certificat d'autorisation pour la construction, le remplacement ou la modification
substantielle d'une installation septique est valide pour une durée de douze (12)
mois.

Passé ce délai, te certificat d'autorisation devient nul et le projet doit faire l'objet d'une
nouvelle demande de certificat, celle-ci étant assujettie à toute condition pertinente
fixée par ce règlement. »

ARTICLE 5.

L'article 4.5.5 du chapitre 4 est modifié pour se lire comme suit :

« Un certificat d'autorisation pour l'aménagement, le remplacement ou la modification
substantielle d'une installation de prélèvement d'eau est valide pour une durée de
douze (12) mois.

Passé ce délai, le certificat d'autorisation devient nul et le projet doit faire l'objet d'une
nouvelle demande de certificat, celle-ci étant assujettie à toute condition pertinente
fixée par ce règlement. »
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ARTICLE 6.

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi.

Adopté à la séance extraordinaire du 26 mars 2018.
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Hélène Therrien,
Greffière
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